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COMMUNIQUE DE PRESSE DES ORGANISATIONS DE LA SOCIETE CIVILE ENVIRONNEMENTALE SUR LE COMPTE RENDU DU CONSEIL DES MINISTRES 

DU VENDREDI 13 FEVRIER 2009
Le gouvernement de la République démocratique du Congo s’est réuni en session ordinaire du Conseil des Ministres le vendredi 13 février 2008, sous la présidence de Monsieur le Premier Ministre, Chef du Gouvernement. 
Au nombre des questions abordées au titre de points d’information, s’est retrouvée celle relative aux dossiers prioritaires du Ministère de l’Environnement, Conservation de la Nature et Tourisme, dont principalement celle ayant trait à la revue légale des anciens titres forestiers, qui a retenu la particulière attention des organisations de la société civile environnementale de la République démocratique du Congo.

En effet, les organisations de la Société Civile Environnementale Congolaise sont surprises que le Ministre de l’Environnement, Conservation de la Nature et Tourisme, qui a pourtant si bien conduit les réformes dans le secteur forestier congolais puisse se raviser et proposer au Conseil des Ministres des options qui, au final, sont de nature à contourner l’esprit du décret 05/116 du 24 Octobre 2005 et les résultats de la revue légale.
Les organisations non gouvernementales Congolaise opérant dans le secteur environnemental, réunies en ce jour (le 19/02/09) à la Coordination Nationale du Réseau Ressources Naturelles à Kinshasa pour réfléchir ensemble et se concerter sur les enjeux du dernier Conseil des Ministres, spécialement sur la question forestière abordée à cette occasion, notent ce qui suit:

1. Les arguments sur lesquels s’appuient le Ministre de l’Environnement, Conservation de la Nature et Tourisme pour « sauver sous certaines conditions » quelques unes des entreprises forestières n’ayant pas résisté à la revue légale ne sont tout simplement pas objectifs, ni vérifiables. Le chiffre avancé de 50.000 emplois ne repose sur aucune étude publiée, mais bien sur des affirmations non vérifiées, simplement faites par les entreprises forestières elles-mêmes dans leurs documents de plan de relance soumis à la conversion. Ils ne correspondent nullement à la réalité. La réalité de l’exploitation forestière dans les chantiers forestiers, telle qu’elle est rapportée dans les différents rapports (RRN, OCEAN, CEDEN, Réseau CREF, OSAPY, Global Witness, Greenpeace, etc.) est plutôt faite des violations flagrantes des droits des travailleurs (pour la plupart journaliers et sans contrat de travail) et d’incessants conflits fondés sur des revendications sociales de la main-d’œuvre locale, jamais rencontrées par les entreprises concernées. Il ne saurait, dès lors, s’agir de l’emploi tel qu’envisagé dans la politique nationale de l’emploi.
2. Les observations faites par la Commission Interministérielle de conversion des anciens titres forestiers sur certaines entreprises ayant consenti d’importants investissements mais qui n’ont pas pu bénéficier d’une recommandation favorable pour n’avoir pas satisfait à tous les critères de la revue légale, tel que consacré dans le décret n°05/116 du 24 Octobre 2005 et qui ont fait l’objet des réserves par l’observateur indépendant ne peuvent, en ce moment où les décisions de la Commission demeurent encore non appliquées, servir d’alibis pour allonger la liste des requêtes admises à la conversion.
3. Le Ministre de l’Environnement, Conservation de la Nature et Tourisme qui s’est pourtant montré impartial et avisé dans son pilotage de la gouvernance de ce secteur d’activités, commence cependant à susciter des interrogations, lorsqu’il faut considérer l’esprit de son discours prononcé lors d’une conférence organisée par ROTARY CLUB KINSHASA à la Halle de la Gombe le 09 Janvier 2009, sur les thématiques de l’environnement et de la gestion du patrimoine forestier de la République Démocratique du Congo. A cette occasion, ne prenait-il pas fait et cause des exploitants forestiers industriels, lorsqu’il justifie par la crise financière mondiale l’adoption d’une pile d’allègements fiscaux en faveur de ces derniers ; faisant de la RDC une espèce de paradis fiscal et, conséquemment, lui privant d’une importante gamme de ses revenus émanant du commerce des bois. « La suspension et la réduction de la redevance de superficie forestière, la suspension de l’augmentation des droits de douane à l’exportation, la réduction des mercuriales, la suspension des taxes de promotion pour l’industrie, et la révision des frais de demi-transit et du taux de l’impôt sur le chiffre d’affaires applicable aux ventes locales de bois » rentrent ainsi dans les mesures envisagées par le Ministère de l’Environnement, Conservation de la Nature et Tourisme et proposées encore au gouvernement en faveur du secteur privé.
4. Au moment où le Gouvernement Congolais s’investit dans le processus REDD (Réduction des Emissions liées à la Déforestation et à la Dégradation) et milite en faveur des forêts pour le climat, il serait hasardeux actuellement de privilégier l’augmentation de la superficie forestière mise sous exploitation industrielle qui a prouvée ses limites par rapport au développement socio-économique des Populations Locales et Autochtones et encore moins au budget national.
Conscientes des dérives éventuelles qu’elles voient venir, et soucieuses de l’intérêt de la nation congolaise et des populations dépendantes des forêts, les organisations de la Société Civile Environnementale Congolaise invitent :

Le gouvernement Congolais par le biais du Conseil des Ministres, à :
· Respecter les décisions prises par la Commission Interministérielle, en vue de garantir la poursuite de l’assainissement du secteur forestier congolais ; ce respect devrait se poursuivre même dans le cadre des recours dont il pourra être saisi par les détenteurs d’anciens titres forestiers déchus. Cela éviterait au Ministère de l’Environnement, Conservation de la Nature et Tourisme de se contredire et ouvrirait la voie à la fragilisation du processus si chèrement conduit ;
· Maintenir les impôts, taxes et redevances applicables aux opérations d’exploitation forestière, lesquels devraient garantir aux populations dépendantes des forêts la part qui leur revient, dans l’optique d’une redistribution juste et équitable des revenus en découlant ;
· Poursuivre l’élan, apprécié de tous, dont le Ministère de l’Environnement Conservation de la Nature et Tourisme a fait montre jusqu’à présent dans la conduite des activités nombreuses relevant de son domaine des compétences.
· Revenir sur le quitus donné au Ministre de l’Environnement Conservation de la Nature et Tourisme pour revoir la portée et le contenu des décisions de la Commission Interministérielle, sous le prétexte de sauver des prétendus  emplois, qui ne le sont que de nom ;
· Veiller au strict respect du décret no 05/116 du 24 Octobre 2005 fixant les modalités de conversion des anciens titres forestiers et portant extension du moratoire en matière d’octroi des titres d’exploitation forestière ;
· Veiller à ce que les réformes forestières en cours en RDC, capitalisent les leçons tirées des expériences des pays de la sous-région

Aux honorables députés nationaux et sénateurs, de :

· Assurer un suivi conséquent des réformes entreprises dans le secteur forestier, et spécialement sur les résultats de la revue légale, dont il y a lieu de préserver les acquis, gage du succès de l’assainissement de ce secteur ;
· Recourir au pourvoir de leur mandat, pour décourager toute tentative de rupture de l’élan des réformes et de retour au statu quo dans le secteur forestier.
Aux partenaires de développement qui accompagnent la RDC dans l’assainissement du secteur forestier, de :

· Poursuivre sans relâche l’appui au processus d’assainissement du secteur forestier RDC et de ne pas payer le manque à gagner qu’occasionnerait le non payement des taxes par l’industrie forestière ;
· Décourager toute tentative de saper le crédit de réformes en cours et de ne pas cautionner les dérapages constatés en ce jour   
Fait à Kinshasa, le 19/02/2009.

Pour les organisations de la Société Civile environnementale Congolaise :
ORGANISATIONS






SIGNATURES
1. RRN

2. CENADEP
3. OCEAN

4. CODELT

5. CODHOD
6. OSAPY

7. UEFA

8. DIPY

9. COCOM

10. MALI

11. CEDILO

12. RESEAU CREF

13. GASHE

14. CRONGD – BANDUNDU

15. CRONGD – KASAI ORIENTAL

16. PREMI – CONGO

17. CEPECO

18. CRONGD – BAS CONGO

19. CNONGD
20. GAERN

21. HERITIER DE LA JUSTICE

22. ERND

23. CAMV
24. ADEV – CONGO

25. ODECOLA

26. CIDB/EQUATEUR

27. KINDU – MAENDELEO

28. MANIEMA DEVELOPPEMENT (MANIDEV)

29. APRONAPAKAT.
30. CEDEN
